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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE 14 AL. 2 

DE LA LOI CONSTITUTIONNELLE 
N°96/06 DU 18 JANVIER 1996 PORTANT RÉVISION 

DE LA CONSTITUTION DU 02 JUIN 1972

Dr. Émile MENGUE MBOUE
Ph. D en Droit Public

Chargé de Cours à la Faculté des 
Sciences Juridiques et politiques, 

Université de Ngaoundéré- (Cameroun)

À la question de savoir « un Parlement pour quoi en faire ? »1, le 
constituant camerounais répond par l’article 14 (2) de la loi 

constitutionnelle n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de 
la constitution du 02 juin 1972 : «  le parlement légifère et contrôle 
l’action du gouvernement »2. L’article 14 (2), suscité, se trouve au sein 
du Titre 3 de la loi constitutionnelle n°96/06 et est intitulé « Du 
pouvoir législatif  ». Cet article met en œuvre du principe de la 
séparation des pouvoirs dont dispose l’article 14 de la déclaration 
des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 17893. Par cette 
disposition, le constituant présente les fonctions traditionnelles 
des assemblées parlementaires au sein de l’Etat. Il s’agit de la 
fonction législative et de la fonction de contrôle de l’activité 

1 CHANDERNAGOR (André), Un Parlement pourquoi faire ?, Paris, Gallimard, 1967, 187 p.
2 Art. 14 (2) de la loi constitutionnelle n°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution 

du 02 juin 1972.
3 Art.14 de la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789 : « Toute société 

dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée n’a pas 
de constitution ».



302

gouvernementale. Ces fonctions, tantôt qualifiées par la doctrine4 
de « juridiques et extra-juridiques », « normatives et politiques », 
sont essentielles à l’édification et la consolidation de l’Etat de droit5.  
En droit parlementaire, il est établi que le Parlement peut exercer 
cinq fonctions6: la fonction électorale, qui consiste à désigner le 
chef du gouvernement  ; la fonction expressive  visant à connaitre 
l’état d’esprit du peuple sur une question précise  ; la fonction 
pédagogique faisant des parlementaires de véritables instituteurs, 
la fonction informative qui permet d’éviter le monopole de la 
détention de l’information et de la communication par l’exécutif 
et donc de le contrôler, et enfin de compte, la fonction législative, 
c’est-à-dire de confection de la loi. Pour le constituant du 18 janvier 
1996, le Parlement exerce deux fonctions : la fonction juridique et 
la fonction politique. Dans un contexte dicté par l’Etat de droit, la 
présente étude présente un double intérêt théorique et pratique.

Au plan théorique, l’article 14 (2) de la loi constitutionnelle n°96/06 
permet de déterminer la nature de la relation qui existe entre la 
théorie la pratique des mécanismes de production des normes 
législatives et l’action gouvernementale. Au plan pratique, il permet 
de déterminer le rôle du parlement au sein de l’Etat du Cameroun. 
« In fine », l’article14 (2), articule l’instance parlementaire autour 
de deux fonctions principales en l’occurrence, la fonction normative 
(I), et la fonction politique (II). 

4 AVRIL (Pierre), « Droit parlementaire et droit constitutionnel sous la Vème République », RDP, 
1984, pp .573-586.

5 HADIDJA (Sali), Le Parlement et l’Etat de droit au Cameroun, Thèse de Doctorat/PhD, Université 
de Ngaoundéré, 2020, 225p.  ; ABIABAG (Issa), « Le Droit Parlementaire camerounais », in, 
Annales de la faculté des Sciences Juridiques et Politiques, Université de Douala, n° 01, 2002, pp.43-65.

6 AVRIL (Pierre), GICQUEL( Jean), Droit parlementaire ,4eme édition, Paris, Montchrestien, 2010, 
pp. 180-190. 
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I. LA FONCTION NORMATIVE DU PARLEMENT

La fonction la plus ancienne du parlement est de légiférer, c’est-à-
dire de faire la loi. C’est de cette acception première que le parlement 
tire l’appellation de pouvoir législatif. Elle comporte deux phases 
principales. D’une part, la phase préparatoire ou préliminaire qui est 
l’œuvre des commissions (A), d’autre part, la phase de discussion 
ou l’adoption de la loi en séance plénière (B). 

A. L’initiative des lois 

En droit positif camerounais, il appartient au parlement de légiférer. 
C’est ce qu’exprime l’article 14 (2.a) de la loi constitutionnelle 
n°96/06 du 18 janvier 1996. Lorsqu’un texte est initié par un ou 
plusieurs parlementaires, on parle de proposition de loi. Le pouvoir 
législatif est exercé par le parlement qui comprend deux chambres : 
l’Assemblée nationale et le Sénat. Ainsi, l’initiative législative peut 
émaner soit d’un membre du Sénat, soit d’un membre de l’Assemblée 
nationale. Elle provient également d’un groupe parlementaire. 
Les projets et les propositions de lois sont déposés à la fois sur le 
bureau de l’Assemblée nationale et sur celui du Senat. Pourtant, ce 
dépôt simultané sur le bureau des deux chambres ne préfigure rien 
de l’ordre d’examen des textes. Autrement dit, le dépôt simultané 
n’emporte pas l’examen simultané par les commissions des deux 
assemblées comme le laisserait croire l’alinéa 1(b) de l’article 29 
de la loi n°96/067, complétant les dispositions de l’article 14 (2) du 
même texte. En effet, lorsque l’article 30-1 de la loi constitutionnelle, 
dans un  élan de précision de l’article 14 (2), dispose  : «  les 

7 Lire l’Article 29 (1) de la loi n°96/06 suscitée  : «  les projets et les propositions de lois sont 
examinés par les commissions compétentes avant leurs discussion en séance plénière ».

DR. ÉMILE MENGUE MBOUE
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textes adoptés par l’Assemblée nationale sont aussitôt transmis au 
président du Senat par le président de l’Assemblée nationale  », 
on en déduit aisément que le Sénat doit attendre que l’Assemblée 
nationale ait achevé l’examen du texte puis l’adopte et c’est le texte 
adopté par l’Assemblée nationale que le Sénat examine8. Toutefois, 
il convient de rappeler qu’en droit positif camerounais, « l’initiative 
des lois appartient concurremment au Président de la République et aux 
membres du parlement ». Le texte émanant de l’exécutif est appelé 
projet de loi9. Ce dernier est adopté après discussion au sein des 
assemblées parlementaires. 

B. La discussion et l’adoption de la loi en plénière 

La discussion en séance commence par la présentation du rapport. 
Les projets et propositions de loi sont, en principe, soumis à une 
seule délibération en séance publique. La discussion des projets et 
propositions de loi s’engage par l’audition, s’il y a lieu, du ou des 
rapporteurs de la ou des commissions saisies pour avis et ensuite 
par la présentation du rapport de la commission saisie au fond. 
Après la présentation du rapport, le Président annonce l’ouverture 
de la discussion générale. A la fin de la discussion, l’Assemblée 
devra ensuite se prononcer sur l’ensemble du texte10 et dont sur son 

8 Cette interprétation est toutefois contredite par l’alinéa 2 de l’article 29 de la Constitution qui est 
sans équivoque : « Le projet de loi examiné en séance plénière est le texte déposé par le président 
de la République. La proposition de loi examinée en séance plénière est le texte élaboré par l’auteur 
ou les auteurs de celle-ci ». C’est ce que confirme l’article 38-1 (a) du règlement intérieur du Sénat 
qui dispose : « Les projets de loi dont le Sénat est saisi par le président de la République sont 
déposés sur le bureau de la chambre pour être transmis par le président du Sénat à la conférence 
des présidents qui décide de leur recevabilité et de leur attribution à une commission générale. Il en est 
donné connaissance au Sénat au cours d’une séance plénière ».

9 Article 25 de la loi n°96/06, op.cit. 
10 Article 60 (5) du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale
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vote11. Le Sénat quant à lui, n’engage formellement la procédure que 
lorsqu’il a reçu du Président de l’Assemblée nationale le projet ou la 
proposition de loi adoptée par la chambre basse. Lorsque la chambre 
haute s’est à son tour prononcée sur le texte, le Président du Sénat 
le retourne au président de la chambre basse. Ce mouvement est 
appelé « navette parlementaire »12. De ce qui précède, il en ressort 
que le Parlement reste l’acteur principal du processus législatif, bien 
que cette compétence soit partagée avec l’exécutif dont il contrôle 
l’action13.  

II. LA FONCTION POLITIQUE DU PARLEMENT   

 En Afrique, il n’existe pas de Parlement sans prérogatives de 
contrôle de l’action gouvernementale. L’article 14 alinéas 2 (b) 
de la loi n°96/06 dispose : «  … le Parlement contrôle l’action du 
gouvernement ». Ce contrôle à deux fonctions essentielles à savoir, 
prévenir (A) et sanctionner (B) les errements de l’exécutif dans la 
mise en œuvre des politiques publiques.

 A.  Le contrôle préventif de l’action gouvernementale

Pour contrôler efficacement, il faut être informé. Le Parlement doit 
connaitre la réalité des mesures prises par le pouvoir exécutif, leur 
contenu ; afin de mieux le contrôler. Le contrôle prévu par l’article 
14 (2.b) de la loi constitutionnelle n°96/06 est un contrôle préventif. 
A ce titre, il confère à l’instance parlementaire un droit de regard sur 
l’activité gouvernementale à travers deux modalités  : la demande 

11 Article 71 et 73 du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, Article 86 et 88 du Règlement 
intérieur du Sénat. 

12 Article 64 (1) du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale.
13  Article 25 (1) de la loi fondamentale n°96/06, op.cit.

DR. ÉMILE MENGUE MBOUE
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d’information et l’investigation. La demande d’information n’a pas 
pour objet de sanctionner le gouvernement, mais plutôt, comme 
son nom l’indique, de s’informer afin mieux le surveiller14. Dans 
ce cadre, l’information est perçue comme la première étape du 
contrôle de l’action gouvernementale. Elle s’articule autour de deux 
axes : les questions parlementaires15 et les interpellations16.

En ce qui concerne les commissions d’enquêtes et de contrôles, elles 
sont consacrées par le constituant du 18 janvier 1996 et les règlements 
intérieurs des chambres parlementaires du Cameroun. Elles sont 
formées d’une part, pour recueillir des éléments d’informations sur 
des faits déterminés et soumettre leurs conclusions à l’Assemblée 
qui les a créées17. D’autre part, elles sont chargées d’étudier la 
gestion administrative, financière, ou technique de services publics 
ou entreprises nationales en vue d’informer l’Assemblée qui les a 
créées aux résultats de leur examen18. 

Cependant, au regard des statistiques, l’on constate que le recours 
à ces procédés d’enquêtes présente quelques lacunes. C’est 
notamment le cas des commissions d’enquêtes et de contrôles 
qui, depuis leur instauration dans les années 1990, n’ont fait l’objet 

14 ATEMENGUE ( Jean De Noël), « Le régime électoral des Sénateurs », in Le Sénat au Cameroun, 
éditions clé, Yaoundé, 2016, pp.175-188.

15 Les questions parlementaires peuvent être définies comme des démarches de renseignement 
ou d’exploitations adressées par les parlementaires aux membres du gouvernement. Elles sont 
dépourvues de sanctions politiques immédiates mais constituent une source de renseignement 
d’ordre pratique. Elles sont de deux ordres : écrit et oral Lire les articles 75 à 80 du Règlement 
intérieur de l’Assemblée nationale, articles 81 à 89 du Règlement intérieur du Sénat.

16 Les interpellations quant à elles, sont une arme de dissuasion ou un moyen de pression permettant 
aux parlementaires de pousser le gouvernement à s’expliquer publiquement au sujet de ses activités 
ou de ses projets ne se trouvant pas à l’ordre du jour de l’Assemblée.

17 Article 86 (5) du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale, Article 90 (5) du Règlement 
intérieur du Sénat

18 Article 113 du Règlement intérieur de l’Assemblée Nationale.
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d’aucune interpellation, encore moins d’une mise en œuvre de 
la responsabilité du gouvernement. Le contrôle préventif de 
l’exécution des politiques publiques étant ainsi décliné, ce dernier 
s’accompagne en temps de besoin, des moyens coercitifs. 

B. Le contrôle répressif de l’action gouvernementale

Le contrôle répressif est un contrôle a posteriori. C’est le contrôle dont 
dispose le Parlement pour sanctionner l’action du gouvernement19. 
Ce contrôle correspond à la responsabilité du gouvernement. En 
effet, il s’agit d’une responsabilité politique20. Au regard de l’article 
34 (2) de la loi n°96/06, complétant les dispositions de l’article14 
(2) du même texte, le constituant distingue le contrôle par l’initiative 
du gouvernement qui se résume à la question de confiance, du 
contrôle par l’initiative du Parlement lequel renvoi à la motion 
de censure. Ainsi dans le premier cas, le Premier Ministre peut 
après délibération du conseil ministériel engager la responsabilité 
du gouvernement sur un programme, ou le cas échéant, sur une 
déclaration de politique générale. Le vote ne peut intervenir moins 
de quarante-huit heures (48) après la question de confiance. Seul 
sont recensés les votes défavorables à la question de confiance. A 
l’opposé, l’article 34 (3) de la loi n°96/06 dispose : « L’Assemblée 
nationale peut mettre en cause la responsabilité du gouvernement 
par le vote d’une motion de censure. Pour être recevable, la motion 
de censure doit être signée par au moins un tiers des membres 
de l’Assemblée nationale. Le vote ne peut intervenir moins de 
quarante-huit heures (48) après le dépôt de motion de censure ». 

19 SEGUR (Philippes), La responsabilité politique, Paris, PUF, coll. Que sais-je ? n° ?1998, p.127, cité  
par ONDO (Télesphore), Le droit parlementaire gabonais, Ed. L’Harmattan, Paris, 2008, p.243. 

20 ABA’A OYONO (Jean -Calvin) « Un air de printemps dans le droit parlementaire au Cameroun », 
Juridis périodique n° 54, avril-mai-juin, 2003, p.18.
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Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de censure. Au 
total, la motion de censure tout comme la question de confiance, 
constitue un moyen répressif de contrôle parlementaire sur l’action 
gouvernementale. Mais la formalité de contrôle du gouvernement 
au Cameroun montre que la censure reste une pratique limitée voire 
inexistante. La fonction de contrôle du gouvernement au Cameroun 
est donc limitée. Cette limitation s’articule autour de plusieurs 
axes. D’abord ce contrôle n’est que formel. Ensuite, cette fonction 
présente des sérieuses difficultés du fait de la mainmise du pouvoir 
exécutif sur le pouvoir législatif, notamment à travers le clivage de 
la majorité des parlementaires. Enfin, cette situation de faiblesse 
de la fonction de contrôle du gouvernement montre à quel point 
le pouvoir législatif a perdu sa noblesse. Toute chose, qui ramène 
à la lumière de la pensée la problématique de la nature du régime 
politique Camerounais.
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